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Coordonnées des services 
D’aide à domicile 

Type des prestations par rapport aux 
personnes âgées 

Type de service et réduction 
financière possible + territoire 

d’intervention 

ADMR  
Maison des services  

30 rue Thiers 

56000 VANNES 

02.97.47.59.64 

maisondesservices.vannes@admr56.com 

www.admr.org 
 
Pour le territoire de Questembert 

ADMR  
Pays de Saint-Jacut 

10 rue du Moulin 

56220 SAINT-JACUT LES PINS 

02.99.93.40.42 

maisondepays.saintjacut@admr56.com 

 
� Aide à domicile 

 

� Portage de repas 

 

� Téléalarme FILIEN 

 

 

 

� Services prestataire et mandataire 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

� Intervient sur tout le Pays de Vannes. 

AMPER – M. DREANIC 
6 av Général Borgnis Desbordes 

56 000 VANNES 

02.97.46.51.97 

 

www.amper.asso.fr 

 

� Aide à domicile 

 

 

� Portage de repas sur certaines 

communes conventionnées  
 

� Téléalarme, partenaire avec Présence 

verte 
 

 

� Entretien du jardin, petit bricolage 

 

� Services prestataire et mandataire 

 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

� Intervient sur tout le canton de Grand-

Champ, sur le Pays de Questembert, sur 

Vannes et communes environnantes 
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ASSAP CLARPA – Mme GLOUZOUIC 
Maison de la famille 

47, rue Ferdinand Le Dressay  

56 000 Vannes 

02.97.54.12.64 

 
www.clarpa56.fr 

 

� Aide au lever/coucher, aide à la 

toilette, à l’habillage 

 

� Aide aux déplacements 

 

� Préparation des repas, courses, 

accompagnement pour les sorties 

 

� Entretien du linge et de la maison 

 

 

� Service mandataire d’auxiliaires de vie 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées (plafond de 12 000 euros/an). 

 

� Intervient sur le Pays de Vannes 

 

 

CCAS  
22, avenue Victor Hugo 

56 000 vannes 

02.97.01.65.30 

 

 
Services  d’aide à domicile dans certaines 

communes (Arradon, Arzon, Damgan, Elven, Le 

Bono, Larmor-Baden, Questembert, Ploeren, 

Sarzeau et Surzur) 

 
� Aide à domicile 

 

 

� Portage de repas 

 

� Certains CCAS passent des conventions 

avec d’autres organismes pour la 

téléalarme, ou le portage de repas. 

 
� Services prestataire et mandataire 

 

� Réduction fiscale possible  

 

 

DOMICILE ACTION 
47 rue Ferdinand Le Dressay 

56 000 Vannes 

02.97.40.39.05 

� Aide à domicile 

 

 

� Service prestataire 

 

� Possibilité de défiscalisation 
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SEF Services Emplois Familiaux  
M. OLIVIERO 
15 rue Georges Cadoual 

56 400 Pluneret 

02.97.24.14.64 

� Aide à domicile 
 

� Jardinage 

� Service prestataire 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

� Intervient sur le bassin d’Auray et 

Vannes 

Nestor Ad’Age – Mme PRODAUL 
27 Rue Hoche 

56 000 Vannes 

02.97.46.31.84 

06.35.24.03.29 

Mail : info@ad-age.com ou  

vprodaul@ad-age.com 

� Maintien à domicile 

� Aide à domicile 

� Portage de repas à domicile 

� Ménage et repassage 

� Jardinage 

� Garde d’enfants 

� Bricolage et multiservices 

� Déménagement 

� Grand nettoyage après travaux 

� Locaux professionnels 

� Pour la téléassistance, Vital Ass, Euro Ass., 

TAM et appareil de démonstration 

 

� Service prestataire et mandataire 

d’auxiliaires de vie et d’aides à domicile 

� Pas d’engagement de durée 

� Pour résilier, 1 mois de préavis y 

compris entrée en maison de retraite 

� En cas d’hospitalisation de + de 2 mois, 

le contrat peut être suspendu 

� Assurance en cas d’accident, de casse, 

de bris ou de perte des clés 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

� Intervient sur la communauté 

d’agglomération de Vannes et sur la 

presqu’île de Rhuys 

Adhap Services – M. RIVAILLE 
Parc Ténénio 

7 allée F-J Broussais 

56 000 Vannes 

02.97.46.28.48 

Fax : 02.97.46.59.95 

Mail : adhap56a@adhapservices.eu 

www.adhapservices.fr 

 

� Aide à l’hygiène, aide au lever et au 

coucher 

� Aide aux repas (préparation et prise) 

� Garde de jour et de nuit 

� Aide ménagère et accompagnement, aide 

aux courses 

� Assistance administrative 

� Sortie d’hôpital 

� Téléassistance en partenariat avec Mondial 

Assistance 

 
� Service prestataire 7 jours/7 

� Permanence téléphonique 7 jours/7 et 

24h/24 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

� Financement APA/PCH 

� Intervient sur le Pays de Vannes, Auray, 

Rhuys-Vilaine et la Roche-Bernard (sauf 

sur le Pays de Questembert).  
� Convention CRAM, CPAM et RSI 



Document de travail établi par le CLIC du Pays de Vannes 

 

4 

 

Age d’Or Services – M. MAHEVO 
10 place d’Irlande 

Le Poulfanc 

56860 Séné 

02.97.47.55.30 

� Aide à domicile 

� Aide administrative 

� Bricolage et jardinage 

� Transports  

� Téléassistance en partenariat avec 

Filassistance 

� Service prestataire 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

� Intervient sur la Communauté 

d’Agglomération de Vannes 

DOMALIANCE 
Parc du Ténénio 

10, rue Docteur Joseph Audic 

56 000 Vannes 

02.97.40.78.54 

 

� Aide à domicile 
 

� Jardinage 
 

� Service prestataire et mandataire 
 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

� Vannes et ses alentours 

Junior Senior – M. FOUILLÉ 
79 rue W. Churchill 

56000 Vannes 

02.97.63.72.22 

� Maintien à domicile, aide au lever/coucher 
� Aide à la toilette 
� Garde de nuit 
� Préparation des repas 
� Livraison de courses 

� Accompagnement en promenade 
� Aide aux démarches administratives 
� Téléassistance médicalisée 
� Ménage 
� Jardinage et bricolage 
� Garde d’enfants 

� Service prestataire  
 

� Prestations déductibles des impôts à 

hauteur de 50 % 

 

� Intervient sur la Communauté 

d’Agglomération de Vannes 

Adecco à domicile 
174-176, rue de Saint-Malo 

35000 RENNES 

02.99.33.02.02 

06.11.21.43.36 

� Garde d’enfants, baby-sitting, soutien 

scolaire 

� Aide aux personnes (auxiliaire de vie, aide à 

domicile, courses, lecture) 

� Entretien de la maison (ménage, petit 

bricolage, repassage, cuisine, jardinage). 

 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 
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Axeo Services – Mme SEVENO 
7 avenue Eric Tabarly 

56880 PLOEREN 

02.97.62.39.77 

Fax : 02.97.62.39.67 

vannes-ouest@axeoservices.fr 

� Ménage 

� Repassage 

� Lavage de vitres 

� Garde d’enfants 

� Entretien du Jardin 

� Accompagnement informatique 

� Bricolage 

� Gardiennage 

� Réception 

� Intervient sur le secteur du Pays de 

Vannes 

� Prestations déductibles d’impôt 

� Possibilité de payer par CESU 

AD Pays de Vannes – M. PIPIENPA 
06.15.20.83.16 

pimienpa.loic@wanadoo.fr 

En cours de création 

Oasis Services – Mme MARSOLLIER 
Parc technologique de Soye 

15 rue Galilée 

56270 PLOEMEUR 

02.97.83.93.42 

06.64.81.84.73 

oasis-servicalaperson@orange.fr  

Des services novateurs pour les personnes 

adultes et enfants souffrant de handicap ou de 

déficience mentale, ainsi que de maladie 

neurologique :  

- Troubles envahissants du développement, 

Autisme 

- Déficience ou maladie mentale 

- Maladie d’Alzheimer 

- Séquelle d’AVC 

- Maladie de Parkinson 

Ces services s’adressent aussi  aux personnes 

âgées, aux personnes convalescentes, et aux 

personnes souffrant de handicap physique. 

� Accompagnement aux actes de la vie 

quotidienne et de la vie sociale 

� Aide à la gestion du quotidien 

� Maintien dans l’autonomie 

� Accompagnement et aide à l’hygiène 

� Présence à domicile 

� Entretien de la maison et garde d’enfants 

� Réduction d’impôt de 50 % du montant 

des prestations 

� Toute demande est étudiée avec soin 

� Financement possible par l’APA ou la 

PCH 

� Ecoute 7 jours/7 et 24h/24 
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AAPAISE FAMILY 
51 avenue Victor Hugo 

56000 VANNES 

06.67.93.13.59 

02.97.63.00.68 

 
� Travaux ménagers, courses et préparation 

des repas, livraison et collecte de linge 

repassé 

� Jardinage et bricolage 

� Gardiennage de résidence secondaire 

 

 

 

� Service privé 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

 

Bretagne services 

15, résidence de la Forêt 

56 390 Colpo 

02.97.66.83.46 

 

� Ménage, nettoyage des vitres 

� Jardinage, bricolage 

� Collecte et livraison de linge repassé 

� Livraison de courses à domicile 

� Soins et promenade d’animaux 

domestiques 

 

� Service privé 

 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

 

� Secteur de Colpo et Vannes 

 

 

 

DEPAN’ANIMO 56 
0686300515 

 

� Visite à domicile des animaux 
 

� Taxi animalier, livraison gratuite de 

nourriture 
 

 
� Agrément par le service vétérinaire 

O2 
Zone de Laroiseau 

6 rue Anita Conti 

56000 VANNES 

0811 16 11 16 (agence à Vannes) 

 

� Travaux ménagers, vitrerie, repassage 

 

 

� Service privé 

 

� Réduction fiscale = 50%   
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Ty Services 56 
Domaine de S Laurent 

Bât A 

Chemin de St Laurent  

56860 SENE 

02.90.99.46.51 

06.82.72.73.82 

ty.services.56@hotmail.fr 

 

� Homme toutes mains (petit bricolage 

divers) 

� Entretien courant (vitres, sols,...) 

� Petit jardinage (tonte, taille,…) 

� Livraisons (courses, médicaments,…) 

� Service privé 

� Service prestataire 

� Aucune formalité administrative  

� Pas d’engagement de durée 

� Payable par CESU 

� Réduction fiscale = 50% des sommes 

versées 

� Intervient sur la Communauté 

d’Agglomération du Pays de Vannes 

Fany Services – Mme BOUEDO 
19 rue Jacques Cassard 

56000 VANNES 

02.97.40.32.09 

06.62.11.83.50 

fanyservices@gmail.com 

 

 

� Travaux ménagers, vitrerie, repassage 

� Livraison courses 

� Garde d’enfants, activités diverses, sortie 

d’école (+ 3 ans) 

� Seniors : aide pour les petites tâches du 

quotidien 

� Service spécial « Réception » 

� Jardinage  

� Assistance administrative 

 

 

� Territoire de Vannes et alentours (10 

km périphérie vannetaise) 

� Réduction fiscale = 50 % sur le tarif 

horaire 

� Un seul interlocuteur 

� 1 seul tarif horaire quelle que soit la 

prestation demandée (20 € TTC, si 

régularité 19 €) 

� Pas de frais d’abonnement, ni de frais 

de gestion, ni d’engagement de durée 

Océane Services – Mme JOREZ 
56500 MOUSTOIR-AC 

09.79.72.47.14 

06.78.15.89.90 

oceane-services@orange.fr 

 

� Ménage 

� Repassage 

� Cuisine à domicile 

� Courses 

� Jardinage et petit bricolage 

� Gardiennage 

� Assistance administrative 

 

� Service prestataire 

� Payable par CESU 

� Crédit d’impôt ou réduction fiscale  = 50 

% des sommes versées 

� Forfait tout inclus 

� Aucun frais d’inscription, frais de dossier 

ni frais de résiliation. Aucune démarche 

administrative 

� 1 prestation offerte si 20 réalisées 

� Possibilité de parrainer une personne 
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DOMIREPAS – M. COUALCH 
33, rue Gilles Gahinet 

56400 PLUNERET 

02.97.50.70.71 

info56@domirepas.fr 

 

 

 

 

 

� Livraison de repas 

� Repas variés et équilibrés 

� Menus au choix élaborés par une 

diététicienne 

� Surveillance et conseils sur la conservation 

des repas 

 

� Souplesse : ni abonnement, ni 

engagement de durée 

� Livraison possible pour de courtes 

périodes 

� Interruption ou suspension  

� Libre choix du nombre de repas livrés 

par semaine 

� Mise en place du service sous 48h 

� Rapport qualité/prix avantageux et tarif 

réduit pour les couples 

� Possibilité de prise en charge partielle 

du coût du repas dans le cadre de l’APA 

� Une seule facture et un seul règlement 

par mois 

� Des horaires de passage réguliers 

 

Les Menus Services – Mme RAFFEGEAU 
10 rue du Dr Joseph Audic – Le Tenenio 

56000 VANNES 

02.22.51.03.50 ou 02.22.51.03.51 

06.63.44.53.39 

araffegeau@les-menus-services.com 

 

 

 

 

 

� Livraison de repas 

� Repas traditionnels frais et naturels 

� Une diététicienne à votre écoute 

� Des menus adaptés à votre régime 

� Des formules personnalisées 

 

� Pas de frais d’engagement 

� Chèques CESU pré-financés acceptés 

� Déduction fiscale sur la partie Service 

dans les limites prévues par la loi 

� Si titulaire de l’APA, vous pouvez 

prétendre à ce service 

� Sortie d’hospitalisation : offre un repas 

gratuit 

� Souplesse dans les choix et beaucoup de 

possibilités 

� Livraison du lundi au vendredi 

� Forfait « homme toutes mains » : mettre 

le couvert, faire les courses, ouvrir la 

maison. 
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Les services associatifs sont en bleu, les services privés avec un agrément qualité en rouge et avec un agrément simple en vert
1
. Les services qui n’assurent 

que du portage de repas en noir. 

* l’aide à domicile peut : 
 

- Aider à l’accomplissement des actes essentiels de la vie (aide pour la prise des repas, courses, garde de jour et de nuit, aide pour 

l’hygiène corporelle…) 

- Aider à la préparation des repas, courses etc. 

- Entretenir le lieu de vie (ménage, repassage…), jardinage, bricolage… 

- Accompagner les personnes dans la vie sociale (soutien et relais des familles, écoute, rompre l’isolement…) 

                                                           
1
 L’agrément simple exclut les personnes bénéficiaires de l’APA  


